
 
 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION DES ARBITRES 
 
 
 
 

Réunion du : 
à : 

23/09/2019 
19h00 

 

Présidence : 
 

Marc SEBASTIEN 

 
 

Présents : 

 

Mrs Sébastien BELKACEM, Henri FLOQUET, Jean-Luc GABILLARD, 
Patrick MOUSSONNE, , Laurent PERRAULT, Jean-Pierre MOULARD, 
Franck MORALI  

 

Excusés : 
 

Alexandre CHERON, Larbi BAHRI, Alexis RICHARD, Jean-Paul 
ROUSSEAU, Guillaume BIGOT, Patrick TROYSI 
 

 

Absent : 
 

 

 

Assistent : 
 

 

 
 
 





 

Mot de bienvenue 
 

Le Président Marc SEBASTIEN ouvre la séance à 19 h00 et souhaite la bienvenue à 
tous les membres présents.  

 

 Approbation du PROCES VERBAL du 17 Juillet 2019 
 

- Le procès verbal de la réunion du 17 juillet est adopté à l’unanimité. 
 

 Intervention de Marc Sebastien, Président de la CDA : 
 

• Courriers :  
• De CHAMPHOL pour donner suite à une demande pour une reprise à 

l’arbitrage de l’un de leur dirigeant. Une formation pourra être dispensée par 
l’arbitre du Club de CHAMPHOL et confirmée par celui-ci auprès du DELF. 

• De Girard AXEL, JAD demandant à arbitrer le dimanche. La CDA fera un 
point avec lui afin de trouver une solution. 

• De Jean-Pierre LAMBIN relatif un courrier de frais kilométriques diminués  
sur une désignation en Ligue 

 

 Point sur les effectifs 
 
A ce jour 

Catégorie 1 : 11 sur 14 ; Seuls 4 sont disponibles pour arbitrer le Samedi. La 
commission décide de faire monter Mr Mohamed MANSOUR afin de renforcer cette 
catégorie. 

Catégorie 2 : 13 dont un dossier médical en cours 
Promotionnel : 6 
Catégorie 3 :16 
Catégorie 4 : 7 
JAL : 7 seuls 4 de disponible le dimanche, sauf si pris en Ligue 
JAD : 8 dont 4 candidats 
Stagiaires en cours non nommés : 4 
Assistants spécifiques : 9 
Féminines : 2 (blessées à ce jour) 

 

 Bilan des tests théoriques  
 
Les arbitres n’ayant pas fait les tests écrits seront convoqués le 5 octobre.  
Il s’agit de : 

o Christophe DUPALE, 
o Florian LASNE 
o Laurent SAVIGNY 
o Julien THEBAULT 
o Benoît ROUSSEAU 
o Cyril BOUCHER 
o Younes TAIBOUT 
o Yvan VANNIER 
o Girard FLORENT 
o Onal BIROL 
o Fernando FRIAS 
o Christophe ROUAUX 

La CDA rappelle que l’Article 20- Promotion – Rétrogradions du règlement interne stipule 
qu’un arbitre absent aux tests théoriques durant deux saisons consécutives est considéré 
comme ne faisant plus partie du corps arbitral. 

  



 

 Rattrapage tests physiques du 5 octobre 
 
 Les arbitres n’ayant pas fait les tests physiques ou n’ayant pas atteint le palier nécessaire 
lors des premiers tests seront convoqués.  
Les tests physiques sont obligatoires pour les catégories 1 & 2 comme stipulés dans 
l’article 20 -Classements du Règlement interne.  
Rappel du texte : 
Les arbitres seront affectés dans une catégorie pour la saison.  
L’affectation se fera selon les critères suivants :  

 Observation.  

 Note théorique.  

 Potentiel physique.  

 Présence aux convocations de la CDA.  

 Envoi des rapports dans les délais.  

 Devoirs administratifs. 
 
En conséquence Ils seront désignés dans la catégorie inférieure si ces derniers 
n’effectuent pas le test.  
 

o Christophe DUPALE, 
o Florian LASNE 
o Laurent SAVIGNY 
o Julien THEBAULT 
o Benoît ROUSSEAU 
o Cyril BOUCHER 
o Bastian LE NESTOUR 
o Younes TAIBOUT 

 

 Commissions Jeunes 
 
Formation 4 candidats JAL dispensée par Laurent PERRAULT :  
Très moyen au niveau du rendu théorique sur la participation et l’implication pour trois 
d’entres eux. Des progrès restent à faire et sont attendus. Des questionnaires ont été 
envoyés à l’ensemble des JAL et des JAD. Aucune réponse des JAD sauf Loukas 
GABILLARD.  
Premier match observé sur le terrain pour Antoine MASSIAS, Candidat JAF en U17 
National EVREUX – VALENCIENNES. 
 

 Point sur le début de saison : Carton blanc, Observations, promotionnels 
 

o Carton Blanc : L’ensemble des cas de figures sur le carton blanc sera adressé au 
Catégorie 1. 

 
o Observations :  

 
Les Accompagnements et les observations ont démarrés. Jean-Pierre MOULARD 

évoque le problème de sanctions administratives abusives données par un arbitre 
observé. 

 
o Promotionnels 

 
 Test physique : 

 Les 6 candidats ont réussis le test avec succès 
 Test écrits  

 Sur les 6 inscrits : 5 de reçus et 1 échec 
  



 

 Formation initiale 
   
 

12 Candidats inscrits dont 3 féminines, une absence. 
 

 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 Heures 30. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de Séance 
Marc SEBASTIEN Patrick MOUSSONNE 


